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864 Rezensionen

Economies et societes dans le Dauphine medieval. 108e Congres national des societes savantes, 

Grenoble 1983, Paris (Ministere de l’Education nationale. Comite des travaux historiques et 

scientifiques) 1984, 248 p. (Congres national des societes savantes. Philologie et histoire).

Soulignons d’emblee la valeur et l’homogeneite des 13 contributions de cet ouvrage. A partir 

de fonds d’archives peu ou pas connus et en appliquant des methodes fort judicieuses, ainsi des 

sondages polliniques, elles font notablement progresser la connaissance de l’histoire du 

Dauphine, il est vrai du Bas Moyen Age surtout, et elles peuvent aider ä la comprehension de 

phenomenes plus vastes comme le phenomene monetaire.

H. Falque Vert (p. 7-22) dans une etude tres fouillee de la repartition des droits entre le 

pouvoir delphinal et la noblesse locale, en Queyras au XIIF siede, montre que le pouvoir 

comtal se trouve limite par 3pareries, celle des challains de Chäteau-Queyras qui jouissent 

avec lui d’un commune dominium, ce sont de vrais coseigneurs et celles des nobles d’Arvieux 

et de Molines qui ne font que contröler des offices delphinaux. Pauvre, a l’exception des 

Bermond, vivant en Queyras et tres nombreuse (en 1265, une trentaine de familles pour 

environ 750 feux paysans, en 1339 une quarantaine pour pres de 1100 feux) cette noblesse 

queyrassine »exploite sans menagement« le monde paysan.

Apres une petite histoire bien venue des sceaux d’une part et du Dauphine d’autre part, mais 

aussi Fexposition de sa methode et des resultats dejä obtenus, B.Bedos Rezak (p, 23-50) 

demontre qu’en Dauphine, de 1170 ä 1349, les milites conservent leur »caractere domestique«, 

le scellement restant un »phenomene essentiellement nobiliaire«. Les sceaux demeurent en 

Dauphine un »phenomene mineur«.

D’apres les revisions des feux et les röles de taille, 15documents qui s’echelonnent de 1350 

ä 1475, G. Montpied (p.51-65) decrit la societe de Grenoble, eite episcopale qui est aussi »une 

petite capitale«. Sa population ne depasse pas 1500 h. en 1350, atteint peut-etre 3400 en 1447 

(essentiellement par immigration des campagnes voisines) et retombe ä 2700 voire 2300 en 

1475. Apres les juristes et les hommes de loi, le premier röle dans l’economie et la societe 

y revient aux metiers du vetement et du textile.

L’excellent travail de M.Coüteaux sur l’Oisans (p. 69-87) tient tout autant compte des 

temoignages anciens que des observations sur le terrain ou des publications des historiens. 

Precis, parlants, les diagrammes polliniques s’integrent parfaitement dans cette etude. Scs 

resultats: les charbonniers ne peuvent etre seuls rendus responsables de Pabaissement de la 

limite forestiere superieure; entre les deux phases d’occupation humaine intensive de la vallee 

de la Lavey, XIVe et XIXe siecles, les Sediments et les zones d’erosion et d’accumulation 

glaciaires montrent en effet un important englaccment.

J.Bichot (p. 89-104) demontre avec brio ct minutie, qu’cn Dauphine au XlVe siede, les 

redevances stipulees en nature dans les comptes de chatcllenies participent en fait du 

phenomene monetaire. Le vocabulairc comptable qui concerne les denrees y est le memc que 

celui qui concerne les paiements en monnaic. Les grains, le vin, la cire, les poules ou les 

fractions de poules, voire le poivre, utilises comme unite de compte jouent le röle d’»auxiliaircs 

monetaires« et remedient aux inconvenicnts de l’unitc monetaire courante: ils conservent Ja 

valeur. Les comptes de chatcllenies sont donc plus juridiques que dcscriptifs et ont un röle 

important dans le developpement des pratiques comptables, aspect esscnticl de la monctarisa- 

tion; la compensation et l’assigncment y sont pratiques courantes.

R. Chanaud (p. 105-120), gräce ä des figures dans lc texte, illustre parfaitement les resultats 

qu’il a obtenus quant au mouvement du trafic transalpin, gräce au traitement precis, ingenieux 

et total du journal du peage dc Brian^on de 1368-1369 redige par le notairc Jacques Jaucelin. 

»Par Brian^on, la Lombardic arrose lc Royaumc de toutc une varietc dc produits auxquels 

celui-ci n*a que du sei ä opposer, en quantite rclativcment modeste«, 20 % sculement du fret et 

cela presque tout au long de l’annce, alors que les »ferratalia« tiennent la prcmierc place avec la 

moitic du fret. Pres de 1200 mulets transportent en effet quclqucs 200tonncs d’objets 
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metalliques divers, le maximum des transports s’effectuant avant la foire du »grand jeudi«, 

avant la Pentecöte.

Avant de donner analyse et extraits de 75 contrats, avec glossaire et index geographique, 

J. Boyer (p. 121-138) decrit Fessentiel de leur apport quant au commerce des bois de 

charpente et menuiserie, du XVe au XVI Ic siede: Sisteron dans le transport, par radeaux, des 

bois abattus joue un röle capital en tant que port et en tant que centre commercial.

M. Baudot (p. 141-160) a etudie 7 terriers de la paroisse de Saint-Martin-de-Belleville, en 

Tarentaise. Ils contiennent 199 aveux, qui s’echelonnent de 1432 ä 1484. 11$ sont rediges en 

latin, selon un formulaire identique. On trouvera dans cette suite de paragraphes en mosai’que 

les prenoms, les maisons, qui possedent parfois un etage et peuvent abriter de veritables 

»frereches«, les surfaces boisees, les chemins ou le four collectif aussi bien que la vie religieuse 

avec les clercs et les Confreries du Saint-Esprit ou encore la richesse du vocabulaire pour 

dcsigner Fexposition au soleil ou la Vegetation.

P.Duparc (p. 161-181): Le contrat d’albergement passe en 1433 entre quelques habitants 

d’une paroisse du Faucigny et les Chartreux du Reposoir donnait aux premiers la »montagne« 

d’Auferand en tenure perpetuelle, moyennant un droit d’entree et un eens annuel paye en 

»aucieges«, c’est-ä-dire en un certain nombre de jours de traite, ou un certain nombre de 

fromages, des vaches inalpees. Malgre les clauses precises qui essayaient d’eviter les inconve- 

nients de l’auciege, les religieux eurent rapidement ä dejouer les ruses de leurs albergataires. En 

1607, une transaction fixa la redevance a une quantite donnee, mais les communiers voulurent 

revenir a Fanden Systeme, qui dura jusqu’a la Revolution. La communaute, devenue proprie- 

taire, continua malgre de nombreuses viscissitudes ä exploiter les päturages d’Auferand. Elle 

fabrique, aujourd’hui encore, »d’excellcnts fromages traditionnels, les reblochons«.

J. P. Boyer (p. 183-195) constate que les communautes, en Haute Vesubie ä la fin du Moyen 

Age, ont garde la »maitrise de Fherbe«, »planifie la depaissance« et »encadre Feievage«. Certes 

les ovins doivent faire une transhumance inverse mais le gros betail, sous garde communau- 

taire, peut rester sur place en hiver. Avec leur »sens aigu de Finteret collectif«, ces universites 

ont reussi ä resister aux ambitions des nourriguiers de la »maree ovine«, elles ne commerciali- 

sent que certains herbages, les »bandita«.

De 1307 ä 1348, date ä laquelle la communaute juive de Serres fut aneantie par les massacres 

et par la peste, 25 exercices des comptes de la chätellenie de Serres ont ete preserves, dans 

24 figurent des Juifs (F. Chartrain, p. 199-209). Les Juifs devaient en propre un tribut, pour 

etre autorises ä sejourner dans l’etat delphinal, et une garde communautaire qui leur permettait 

d’enterrer leurs morts dans un cimetiere particulier. A Serres, cependant, n’existait pas alors de 

juiverie. En 1346 et 1347, des Juifs furent condamnes ä payer des amendes de plus de 60 sous, 

en 1347, 3 sur 5 seulement concernaient des Juifs. Certains Juifs devaient acquitter annuelle- 

ment des droits de garde ou sauvegarde au dauphin, en argent mais aussi en cire ou en poivre 

(s’agit-il d’unites de compte?). A la fin de 1336, ces sujets juifs du dauphin passerent avec lui 

un accord decennal: l’ensemble des gardes qu’ils doivent acquitter est converti en un subside 

annuel de 86 florins d’or. Des chrcticns, le plus souvent designes commc marchands, payaient 

aussi des sauvegardes du meme type. Ces gardes sont donc en rapport avec des fonctions semi- 

officielles comme les fermes fiscalcs (les Juifs jouant d’ailleurs un röle important dans 

l’ensemble du Systeme des fermes) ou avcc la pratique du pret ä intcret.

G. E.Weil (p. 211-230) fait les portraits d’une part de Humbert II dont la »folle prodiga- 

lite« notamment explique les exigcnces variables facc a ses financiers, d’autre part de deux de 

scs fermiers du fisc et financiers juifs les plus connus, Astrugon Massip et Elie de la Tronche 

dit aussi Hclyet fils dc Jacob. Astrugon Massip, de Manosque, mais etabli a Serres dote cette 

derniere de bätiments pour attirer les marchands, assurer Fexercice de la justice et la defense de 

la eite. Elie de la Tronche, peager de Montfleury, dont il fut fermier 4 ans, en a laisse un 

compte pour les annees 1345-1346 et figure dans un autre document comme peager de ce 

meme licu en 1347. En 1346, le contrat de mariagc de sa fille avcc un Juif du dioccse de
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Lausanne fut etabli en latin, selon le droit romain, etant sauf le droit personnel, la »Loi du 

Sinai« en cas de contestations. Helyet, comme Astrugon Massip, est un des protagonistes de la 

»Convention hebraique du Graisivaudan« de 1346 qui visait ä une juste repartition de la lourde 

charge de lOOOflorins, qui venait d’etre imposee aux Juifs. C’est lui qui, semble-t-il, avait 

voulu echapper ä cette charge et on l’avait amene ä composition.

Si au debut du XIVC siede les Juifs du Dauphine purent accueillir leurs coreligionnaires 

chasses de France, et si, en 1349, l’annexion a la France du Dauphine, conservant ä celui-ci ses 

Privileges propres, permit aux Juifs du Dauphine d’echapper, en 1394, ä la mesure d’expulsion 

des Juifs du royaume, les livres hebraiques, eux, y firent l’objet de tracasseries. On le voit bien, 

en 1416, lors de la saisie d’ouvrages hebraiques ä Chabreuil (D. Iancu-Agou, p. 231-245). Les 

livres saisis portent exclusivement sur la Loi et la Tradition juives (16 ouvrages bibliques et 18 

relatifs au Talmud et a la litterature juridique), ce qui fait penser ä une »collection rabbinique 

communautaire« qu'on aurait envoyee dans le but de la sauvegarder. Ce document est, avec 

bonheur, mis ici en parallele notamment avec l’inventaire des biens apres deces, en 1439, d’un 

medecin juif aixois qui avait une vaste bibliotheque de 179 ouvrages, et avec la vente d’un 

manuscrit en hebreu, en 1449, pour l’enorme somme de 100 florins, somme sans doute justifiee 

par le fait qu’il s’agit d’un commentaire de Maimonide »toujours lu et prise« mais aussi d’un 

ouvrage precieux et de grand format.

Ces 13 contributions traitent donc bien, ainsi que l’indiquent les tetes de chapitre sous 

lesquelles elles ont ete regroupees, d’abord des structures sociales et de l’economie dauphinoi- 

ses (les 7 premieres), puis des communautes rurales dans les regions alpestres (les 3 suivantes) 

et enfin des Juifs en Dauphine. A cet excellent volume ne manque qu’un index.

Marie-Therese Kaiser-Guyot, Essen

Le diocese de Geneve-Annecy, sous la direction de Henri Baud, avec la collaboration de 

L.Binz, R. Brunel, P.Coutxn, R.Devos, P.Guichonnet, J.-Y. Mariotte. Postface de 

MgrJ. Sauvage eveque d’Annecy de 1962 ä 1983, Paris (Beauchesne) 1985, 331p. (Histoire 

des dioceses de France. Nouvelle serie, 19).

Annecy avait ete erige officiellement en diocese par Pie VII en 1822, mais devint de fait siege 

episcopal en 1535, lorsque l’eveque et le chapitre cathedral furent chasscs de Geneve. Les 

»eveques de Geneve« (le nom fut garde) continuerent ä resider ä Annecy jusqu’ä la Revolu

tion. Au Moyen Age, le diocese de Geneve, relativement tres etendu, comprenait, en plus de 

l’actuel canton de Geneve et d’une petite partie du Canton de Vaud (y compris la ville de 

Nyon), le departement de la Haute-Savoie.

Le principal objectif de la collection »Histoire des dioceses de France« est celui d’offrir, 

pour chaque diocese fran^ais (depuis le Moyen Age jusqu’a l’epoque contemporaine), une 

serie de contributions generalement synthetiques, condensant le resultat des recherches les 

plus recentes. Le present volume n’echappe pas a la regle, bien au contraire.

La richesse des travaux erudits et de plus large reflexion historique sur l’histoire religieuse de 

differents parties de l’ancien diocese de Geneve meritaient que le point soit fait. Pour ne s’en 

tenir ici qu’aux periodes les plus anciennes, Henri Baud presente les resultats des fouilles 

conduites par Charles Bonnet a la cathedrale Saint-Pierre de Geneve, et des travaux de Michel 

Colardelle sur les necropoles dites »bourgondes«, qui ont renouvclc nos connaissanccs sur les 

phases principales de la christianisation (mode d’inhumation, Organisation paroissiale) d’une 

region strategiquement importante dans la region alpine.

La periode medievale a ete coupee en dcux, l’annee 1260 (qui coi'ncide avec les premieres 

mentions des foires de Geneve), etant consideree a juste titre comme une date charnicre, aussi 

sur le plan religieux (installation des Dominicains et Franciscains). Les structures de l’encadrc-


